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s’abonne au iJureau de la redaction rue Souve- 
Ullpont I «• ^2o; chez les dames Mauoux’et de 

é^ToaiCs', maison joignante; et M. Latour , impri- 
*"1 libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
"lâüI concurremment avec les autres bureaux, les avis
et annonces.

Année 1825. — N° 79-

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bkrthot 
libraire, marche au bois, a Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de J.NEUF FRANCS par 
trimestre pour Liège , et de ONZE FRANCS, franco 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE
TURQUIE.

Constantinople , le s5 février. — On parlait ici parmi les janissaires , 
d'une organisation nouvelle qui s’est déjà introduite parmi les troupes des 
pachalicks les plus éloignés de la capitale. Les janissaires ont refusé positi
vement de se soumettre à l’ordre de marcher au nombre de 22 ortas contre 
la Morée. Ils devaient faire signifier leur refus aujourd’hui de vive voix 
par leur aga , au moment où celui-ci entre avec sa hautesse dans la 
Mosquée.

On a entendu hier un janissaire dire : Nous ne serons pas tranquilles 
et nous ne nous mêlerons de rien à l’avantage du gouvernement, tant que 
celui-ci ne nous accordera pas les trois têtes du sélictar , du kiaja-bey at 
de Husiiy bey.

Divers bruits se sont répandus sur les mouvemens qui ont eu lieu parmi 
les Semens. Un des grands personnages de l’empire a exprimé toute l’in
quiétude que les chefs de l’état avaient éprouvée aux premiers rapports-yc- 
rns du pacha de Belgrade. Aussitôt la surveillance la plus sévère a été exer
cée sur les otages.

On a exposé trois têtes grecques de Scio. L’écriteau portait que neuf bar
ques de Samiens ayant fait un débarquement à Tçhesmé , et tenté un coup 
de main dans uue métairie voisine , le pacha de Scio , instruit à tems, avait 
fail poursuivre les Grecs, dont trois étaient tombés en son pouvoir. Il est 
egalement arrivé une vingtaine de lêles de Druses, trophée d’une victoire 
remporte par Abdallah-pacha et l’émir Béliir, unis tous deux pour résisier 
à une insurrection des habituas de la montagne.

PORTUGAL.
Lisbonne, le i4 mars. —On lit ce qui suit dans notre ga

zette ; « Il y a quelques jours que des gens mal intention
nés ont fait circuler, dans cette capitale et dans les provin
ces, les bruits les plus absurdes, afin d’alarmer les personnes 
peu éclairées. D’après ces faux bruits, il y aurait un corps de trou
pes françaises prêt à franchir notre froutière , avec des vue» 
pacifiques, selon les uns, avec des intentions hostiles, selon les 
autres. Pour donner du poids à ces bruits étranges, les malveillans 
ajoutaient que S. M. T. F. se proposait de faire un voyage hors 
du royaume. Nous sommes très-persuadés que des mensonges si 
méprisables et si dénués de fondementne sauraient faire la moindre 
impressionsur le public éclairé, et nous sommesfortnelleinent autori- 
sésàles démentir et à déclarer bau lement que la nation portugaise est 
aère d’avoir un souverain qui est aimé et respecté de ses sujets , 
etquin’a aucun besoin du secours de ses alliés, pour régner 
dans des coeurs qui lui ont donné les preuves les plus éclatantes 
datnour et de fidélité Rendons grâces à la Providence et à la 
sagesse avec laquelle le limon des affaires a été manié depuis 
jne S. M. a repris son autorite' légitime, nous n’avous rien à 
tftmdre des puissances étrangères , car la plus parfaite intel
ligence subsiste heureusement entr’elles et le gouvernement por
tugais, »

—-Le résultat des opérations de la caisse d’amortissement, rap
portées dans la gazette de Lisbonrte du 2 mars , fournissent une 
preuve bien frappante de la situation prospère de cette branche 
e 1 administration publique dans le royaume de Portugal. Dans 
a Matinée du 2 février il a été brûlé à la caisse d’amortissement 
pour plus de six cent mille francs en polices et papier-monnaie, 

n a détruit le même jour, pour la valeur d’environ treize mil- 
llyiS> ,rancs en inscriptions de la dette publique.

, aPr®s le même journal officiel il est prouvé que les valeurs 
nanties depuis la création de la caisse d’amortissement , et 

aipp,n**8^eI>* en PaP*eI>ïl,0,llla‘e j polices d’emprunts et ins-

francs.
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ANGLETERRE.

chambre des communes. — Séance du 25 mars.
P™1, butcf 5 llr®sent® a *a chambre deux bills assez jtnportans. Le pre 
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Gfltres ■*e^U.n'r^'une manière sévère les personnes qui accusent parécrit 
CSffires mdividus d’avoir l’intention de commettre certains délits. Jusqu’à 
nnL 1 j6,”1 on ce punissait que l’auteur de la lettre qui affirmait faussement 
1 Ie ueht avait G"ete commis.
h ^ sec0Q1l bill ten^ a ret>dre aux individus qui obtiennent leur pardon de 
eeparij™ne; 'es droits qu’ils avaient perdus , sans qu’il soit nécessaire que 
privaient S01t revêtu du grand sceau, ce qui entraînai; des dépenses qui 
même ,.,’ouvent de cette réhabilitation ceux qui pouvaient y prétendr». Le 
Gçant ' suPPj’'me certain privilège accordé aux membres du clergé, en 
ltea,„/euMms8 rendraient coupables d’un délit sur le même pied que

res criminels.
été 'eoiure des deux bills a eu lieu séance tenante, et il a

iT. 'a discussion pour la seconde lecture commencerait lundi.
nie a demandé qu’;} fût présenté à la chambre des copies des dé-Mie: Wdilaires du marquis de Hastings , en 1819, relatives à l’orgauisa-«W S- 11

« jç p^mee Indienne.
’ritt gcuvern ‘ * ^ 061 dateur , que les autorités qui résident rci ns pen-

1<ir de si loin un vaste empire , et qu’on fait fort bien d’accorder
&

a cet effet de larges pouvoirs aux délégués de la couronne chargés de l’ad- 
miiuslration d. us l’Inde. 0

« Je ne parlerai point de la guerre avec les Birmans , dont je veux faire 
e sujet d une motion spéciale ; mais je ferai seulement remarquer en nas- 
ant que la precipitation avec laquelle celte guerre a été entamée ."dans un 

moment tres défavorable, prouve hautement l’incapacité de lord Amherst 
pour gouverner ce pays. Nos intérêts ont été de plus eu plus compromis 

ans finde, depuis le rappel de lord Hastings. Notre puissance , était 
ragile , si l’on «e rappelle qu’elle dépendait principalement de la fidélité 

des troupes indigènes , dont nous avions 100,000 hommes à notre solde 
tandis qu’il s’y trouvait à peine 20,000 européens , pour contenir une po
pulation de 90 millions d’ames. Il fallait une habileté peu commune pour 
bien gouverner un pareil empire , et lord Amberst , quoi qu’on puisse dire 
de ses vertus , a prouvé qu’il n’avait pas le talent nécessaire pour rempli» 
cette tâche. r

» C’est par l’imbécilité de »on gouvernement qu’il s’est engagé dan» 
«ne guerre dont il ne pourra se tirer avec avantage. Elle a été com
mencée dans la saison des pluies qui devait être funeste aux troupes. Je 
« en parle pas par théorie ; j’ai l’expérience du climat ; sur 10,000 hom
mes de troupes , il n’en reste pas, après ceite saison pluvieuse, i,5oo 
en bon état. On dit déjà que les privations et les fatigues ont jeté la mor
talité dans notre armée , qui n’est plus capable de tenir la campagne. Je 
crams qne la sévérité dont on a usé dans la dernière révolte , n’ait pas 
ete suffisamment justifiée par la nécessité. J’ignore quelles ont pu être 
es causes de cette rébellion , mais je pense qu’on a été injuste à l’égard 

omciers indigènes.... » L’orateur a cherché à prouver que lord Am
tierst avait décidément perdu la confiance générale dans l’Inde , et a 
conclu en répétant sa motion pour la production des pièces demandées en 
commençant.

Apres une discussion qui s’est prolongée quelque tems, et dans laquelle 1« 
chancelier de l’échiquier a pris en peu de mots la défense de lord Amherst 
la motion a été rejetée par 58 voix contre i5.

FRANCE.
Paris , le 29 mars. — Quoiqu’on répande dans le public que 

le ministère est sûr delà chambre des pairs, quelques personnes 
croient que le rejet de quelques amendemens adoptés par la cham
bre des députés fera revenir la loi à cette dernière chambre.

( Courrier.)
— On annonce que M. Bauge , adjudant du château de Fon

tainebleau et porte-manteau du roi, a été arrêté hier et conduit 
à Paris. Cet officier servait dans la dernière guerre d’Espagne.

— Le prince de Metternich jope un trop grand rôle en Europe 
pour qu’il n’y ait pas toujours autour de lui, en quelque lieu qu’il 
se trouve , un grand mouvement diplomatique -, aussi a-t-on 
remarqué que depuis quelques jours des conférences ont lieu chez 
ce prince. Les ambassadeurs des grandes puissances composant la 
sainte-alliance , assistent régulièrement à ces réunions. Vendredi 
soir , à dix heures, est arrivé à Paris M. le comte de Tolstoy , of
ficier-général russe, venant de Saint Pétersbourg en courrier ex
traordinaire. Il descendit chez M. le comte Pozzo di Borgo , qui , 
après avoir travaillé une partie de la nuit , se rendit le lendemain 
à dix heures du matin chez le ministre des affaires étrangères. 
La conférence qui eut lieu entre ces deux personnages dura plu
sieurs heures. L'activité qu’on aperçoit dans les divers cabinet» 
de l’Europe donne lieu à beaucoup de conjectures.

( Quotidienne. )
Ces faits , comme on voit, présentent une sorte d’importance 

que Y Etoile s’attache à diminuer , d’abord en atle'nuant celle de la 
personne du messager , qui, dit-elle, n’est point un officier-géné
ral , mais un simple capitaine , qui est venu à Paris pour voir ma
dame de Tolstoy, sa mère , qui s’y trouve malade en ce moment ; 
il n’est doncpas étonnant que cet officier venant à Paris ait été char
gé d’une dépêche pour l’ambassadeurde Russie ; etquant àla visite , 
du lendemain, deM. le comte Pozzo di Borgo à M. le comte de 
Damas , Y Etoile prétend que M. Pozzo était malade ce jour-là, et 
n’est pas sorti de chez lui.

— Ou parle de la nomination de 3o pairs , et pour donner une 
idée de cétte promotion , on cite M Desbassyns de Richemont , 
beau-frère de M. de Villèle ; M. de Renneville , père du gendre 
de S. Exc. , et M. C. Delapanouze , cousin du ministre* MM. Le
roy , Pavy , et de Puymaurin seraient aussi au nombre des pairs 
futurs. Quoique rien ne doive plus étonner, on a cependant peine 
à croire à cette nouvelle.

— Des lettres récentes de Gibraltar annoncent que les Anglais
y débarquent et y emmagasinent d’abondantes munitions de guerre 
et de bouche. t

Le Journal de Paris prend le texte de la dernière proclamation de 
l’empereur de Russie, pour nous révéler le secret de la politique euro
péenne; suivant lui les libéraux sont cause de ce décret , comme de toutes 
le» autres mesures du même genre ; c’est pareequ’ils réclament la fidélité 
aux engagemens , qu’on revient sur tout ce qu’on avait promis, octroyé, 
juré solennellement ; Vest parce qu’ils demandent le bien , que les gùuver-



semens foal tout le contre.. Suivant U Journal de Paris , les libéraux 
ide • raient s accuser dans les termes suivaiis , que nous rapportons textuel
lement: « Notre appui porte malheur aux Grecs; nos déclamations ontjprivé 
« la France d un traité avantageux avec une de ses anciennes colonies. 
« Eli#»» retardent pour le commerce national l’ouverture de nouveaux dé
tr nnn^lino < nn■ tn t7_.  !_i! 1 ' — .. .

r » ----- ---------- -- uy iiuuvcaiiA V IV*
« bouchés; nous éloignons ramnislie en Espagne, etc., etc. » Quelle haute 

»iveiit donner dç 1 humanité , de la justice , de l'habiletéidée ces lignes doi .... .......... ;------- , uo ,ft JUBUW , uc x uauume
qui pt esident a la direction des alla ires en Europe ! Les cabinets sentent que 
la cause dés Grecs est celle de la religion et de la civilisation , mais les li
béraux se sont permis d’exprimer cette opinion, en conséquence il faut 
laisser égorger les Grecs. Le ministère Français reconnaissait la convenance 
d un^ traité avec Haiti , niais les libéraux avaient démontré l'utilité de ce 
traité, en conséquence il faut priver les malheureux colons de l’indeiu- 
nilé que ce traité leur assurait et la France entière des avantages qu’elle y 
eût trouvé. C’est aussi parce que les libéraux ont demandé qu’on fit des 
traités avec les nouveaux états de l’Amérique , que ces traités sont repous
sés ; on punit le commerce français de ce que les libéraux ont eu raison 
en plaidant ses intérêts. Enfin le gouvernement espagnol reconnaît qu’une 
amnistie pourrait être bonne ; mnis'les libéraux l’ont réclamée, et il trouve 
celte raison suffisante pour laisser le champ libre aux persécuteurs et aux 
bourreaux.

Quelle profondeur de vues, quel amour de la justice et de l’humanité, 
quel respect pour les intérêts publics et privés le Journal de Paris prête 
aux gouvernemens dont il explique ainsi la,conduite î Que ces gonverne- 
mens doivent se trouver honorés qu’on croie justifiér leurs actes en les at
tribuant à un e«prit de contradiction stupide et brutal« qui rejeternit le bien 
uniquement parce qu on le lui montre, qui laisserait couler le sang unique
ment parce qu on parle d amnistie ! Quelle noble et belle politique que celle 
à laquelle le Journal de Paris réduit l’explication de la conduite des ca
binets, et qui peut se résumer par ce raisonnement: « Je sens la justice, 
* 1 utilité j la nécessité de tout ce que vous réclamez ; mais je ne vous aime' ---------------------- ------- - ; ixictia lie VUU3 ctiLUtt
d pas , et je ne veux pas avoir l’air de suivre vos conseils ; en conséquence, 
v quelque préjudice qui en résulte pour les intérêts de l’état, de la civi-
— llC'l Imn rl ! I In in.llnA A l J „ PI*., «  i .. ' _ r  • ■ . 1 • i

j r--;------- Mv* uc îeiHi, uc ia civi-
» Usa lion, de la justice et de l’humanité, je ferai tout le contraire de ce 
» que tous demandez, a Le journal qui interprète ainsi le système des 
gouvernemens se vante de défendre leurs intérêts et de chercher à leur 
concilier fafihction.

pou
Lorsqu un parti en est arrivé a ne plus trouver que des pareils argumens 
turse défendre , il ne faut pas s’étonner qu’il crie contre la publicité, qu’il- -------j ••— r ---......w il wie wmicid puuiicilti, qu n

réclame le silence universel comme une condition du salut ; quand ce silence 
ne servirait qu’à lui épargner des apologies semblables à celtes du Tournai 
de Paris , il y aurait déjà beaucoup gagné. Le Journal de Paris a donc 
raison de renouveler ses diatribes contre les moyens de publicité laissés à 
1 opposition, lin Angleterre aussi les ministres se sont occupés de réduire 
l’opposition au silence et ils.y son! parvenus , mais c’est en adoptant tout ce 
qu elle réclamait de juste et d’utile ; ce moyen ri’est point à l’usage de tout 
le monde. [Courrierfrançais.)

Chambre des deputes. — Séance du 26,
La parole est à M. Fouquier-Long, rapporteur de la commission chargée de 

le loi relatif aux douanes. L’orateur s’attache a réfuter les1 examen du projet de .„î 10mm «ha uuu.iica. 1. uiaieur s auacue a reiuieries 
différens systèmes qui ont trouvé quelques défenseurs au sein de la commis
sion , celui surtout qui, par la réduction des tarifs , tendrait à consacrer ta li
berté illimitée du commerce. Enfin il expose les modifications assez nombreu
ses que la commission propose d’introduire dans le projet.

T .’or-Ire du jour appelle ensuite la discussion du projet de loi relatif à la mise 
en regie intéressée au profit de l’état, des salines de l’Est, et de la mine de sel 
guu.me découvertes Vio.

M, le général Foy a la parole :
Messieurs, dit-il, peu de temps après la paix dernière , on a cherché du sel 

emme dans la rnrlm rlo In Tnemino a.,,: ..i.... a„ ___ ...
' i.i— ~ j r.piw id peu* u-çmicre , un a onercue au sel

gemme dans la partie de là Lorraine qui abonde en sources salées ; on en a 
cherche , et dès le commencement de l’année 1816 a été trouvée et reconnue 
la mine de Vie , facile n exploiter, d’une riche apparence quant à la qualité 
des produits , immense au point de pouvoir approvisionner l’Europe entière
non dan I flPS minière (t’onnnnj. *pendant des milliers d’années.

Aussitôt clameurs et conspiration contre la découverte. Les uns s’é
crient qu il faut se hâter d’étouffer la mine, parce qu’il y a déjà assez de 
sel en France , et que peu importe [’économie des frais de production là 
ou 1 impôt absorbe trente fois le prix de la denrée. D’autres qui n’ont 
pas VU le sel gemme de Vie proclament avec assurance qu’il est mal
sain , qu’il causera des épidémies , que c’est un véritable poison. Quel
ques-uns s’effrayent du danger d’avoir un si vaste grenier à Sel à dix ou
quinze lieues de la frontière.

Il en est meme dont la prévoyance va jusqu’à s’alarmer pour la sfireté du 
royaume. Ils craignent que la mine du Vie venant à engloutir les eaux de la 
Seille , il n en reste pas assez dans cette riviere pour remplir les fossés de la 
place de Metz , et que par là soit compromise la défense d’un des principaux 
boulevards de la France, et cette ridicule assertion ne se trouve pas seule
ment produite dans des mémoires imprimés ; elle a été accréditée au point 
que le comité de fortifications n’a pas cru pouvoir se dispenser de s’en occu
per et d'en faire justice.

Fr
Cependant, Messieurs, tandis que d’actives contrariétés retardent en 

rance 1 exploitation de la mine qu’on vient de découvrir , d’un côté les An-
inondent Ip? Pnvs-Bne imm n„1 .1 * tvt ... • 1 ' s v •

. . i....................ue uecuuvnr , a un cote les An
glais inondent les Pays-Bas de leur sel fossile deNortwich , près de Liverpool 
et d un autre côfé nos voisins d’outre-Rhin , mis par nos recherches sur la 
voie de recherches semblables, onttrouvé aussi dans leurs pays des filons de 
sel gemme qu ils n ont pu exploiter a la manière des mines, mais qu’ils ont 
laisse s’inonder d’une eau saturée dé sel à 26 ou 27 degtés.

T.'llnnrn'uWn muniKnA t!.— L  31 ’ 1 1 < • 1 . •
la ........—* —oniut.ccuc sei <i zyj uu uegtes.

L honorable membre soutient que, d Y. pres la législation sur les mines , 
tout le droit du gouvernement se borne à concéder l’exploitation de la 
mine , mojennant une redevance calculée sur la surface de l’exploita
tion et sur le produit de l’extraction. Il s’élève aveo force contre l’autori
sation qu’on demande aujourd’hui à la chambre , et qu’il regarde comme 
une usurpation de la propriété privée. Eh quoi ! ajoute-t-il , parce que la 
mine de Vie est une source de richesses , il sera permis au gôuvernement 
de s’en emparer.

Si la mine ne reste pas ou ne devient pas la propriété de ses inventeurs 
une indemnité leur est due aux termes de l’article iode la loi de 1810 et 
assurément personne ne la leur conteste. Mais cette indemnité, quelle’en 
sera la quotité ? qui la paiera?... On ne vous en dit rien ; et cependant, soit 
qu’on la porte en dépense directe au budjet, soit qu’on la mette à la charge 
des fermiers du bail, il faudra bien , en définitive, la faire sortir de la bourse 
des contribuables.

Cette circonstance, indépendamment de tout autre motif, suffit pour don
ner à la loi qu’on vous propose le caractère d’une loi de finances. Elle laisse 
sans excuse le procédé inconvenant et illégal qui a porté à la chambre des 
pairs la première la proposition de cette loi.

II n’est du droit de personne d’extraire du trésor sans discussions 
«t par des voies détournées , trois ou quatre millions, pour les appli
quer à une dépense dont vous n’auriez ni mesuré l’étendue ni appré
cié l’utilité. !

On a refusé aux inventeurs la permission d’exploiler 54,491 bectarës de 
terrain, eh bien! ce n’est pas 54,491 -hectares que s’adjuge aujourd’hui le

gouvernement. I! s’empare d’un trait de plume , non pas séalBm 
mine de Vie, mais encore de'toutes les mines à découvrir» Il 
lieues a la ronde, lise faità lui-même la concession de dix départ^’^13^ 
certes il n exploitera pas ces dix départemens ; mais il empêclien61"8*1’' 
tres les exploitent : c’est le monopole de la France souterraine 
hir; cest une vaste interdiction lancée dans la huitième partie du 
sur l’industrie et la propriété.

Ainsi ces beaux t------------.revaux que ) ai vu commencer et poursuivre fl
Vosges pour trouver des. charbons de terre que réclament les fat,,.- 8111 ^ 
pays, ces beaux travaux seront interrompus; et en sur.posanf n-.-'’1'"’nterrompus ; et en supposant qu’ôn',
mette de les continuer, ce ne sera qu’avec les limitations et les'r'5'1^^

1 Senes cprescrira l’intérêt du mopopple. Le jour 
ment de la Meuse ou du Haut-Rhin , à quarante lieues de la m|ne ']?!?' 
s avisera de regarder dans son champ, accourront aussitôt les ,, *1
vorm mi* rl is fi.- .... t 1..! .7!.. .. r m r r t t "iiwlS i!n

: où un propriétaire , dans le ^

fermier du fisc qui lui dirent: Tu cherches du sel-, el qui lui f2iu 
a\anies ; et cependant les mêmes fermiers , appuyés sur l’art.43 (U| i • "*
T ft 1 r\ nrtn nnnnl A «A., 1« l.____ 7 "% •<* I‘J1 (Jj

aSmsl,
ronl mills

1810, pourront, a toute heure, bouleve.. .. ■ î verser son champ, sauf à lui nav„
indemnité egale au double du produit annuel. r ) rnsl

L’orateur repousse les plaintes intéressées des babitans de l’Ouest 
Midi, et l'amendement de la commission qui s’est rendue leur orgm* 11 
proposant d’augmenter les frais de production des sols de l’Est pour f 01 
riser le débit du sel marin. Autant vaudrait que le vigneron de'Sure '' ' 
d’Argenteuil vous demandât sérieusement défaire arracher les visn1""' 
Languedoc ou de la Provence : et encore sa prétention aurait-elle une 
rence plus raisonnable ; car , enfin , les vins de Provence et du Langue
viennent prendre chaque jour dans la consommation des cabarets de Pa4
la place des vins d’Argentenil et deSuràne , tandis qu’à coup sûr on ne 
sommera jamais du sel gemme dans les pays situés à proximité des marai-sj?* 

M. le général Foy pense qu’on pourrait réduire l’impôt sur le sel, aber^ 
que la somme qu’on perdrait sur la taxe se retrouverait sur une ransom«! 
hon plus abundante, et quand même il y aurait diminution du revend
l'humanité ne nous commande-t-elle pas de prendre en considérationfénor
mité d’une charge qui pèse presque en entier surir classe la p]U5 
reuse ? Cel impôt de sel est, comme ailleurs , l’impôt de moulure ,1e (lé,, 
du pauvre, parce que le pauvre mange beaucoup plus de pain et con«£ 
beaucoup pljis de se! que le riche. Les Anglais, dit-on, viennent de fabaiit 
en partie. Et nous , ne donnerons-nous pas aussi cette popularité au tiouvea 
règne. Puisqu’on nous dit chaque jour que l’état de nos finances est siprti. 
père, faites, faites dnne , Messieurs, que le peuple aussi ait son indemnité. 
( Approbation à gauche. )

La séance a été terminée par un discours de M. Turchheim contre L p 
de loi. La discussion continuera demain.

Cour d’assises de la Seine. — Affaire de Pierre-Louis Fort,
, Audience du 28.

M. PavoiSat-général n élabli la culpabilité par les faits de l’accusation ; il \ 
surtout cherché à disculper M. deGatiguy de l’espèce d’accusaliun queForî 
avait dirigée coutre’cet intendant.

Quant aux précédens de raeçusé, relativement à la prétendue amnistie! 
laquelle Fort aurait dû sa liberté, M. l’avocat-général reconnaît avec iin* 
partialité qu’il l’a due en effet à un jugement contradictoire et non à celte 
amnistie.

Me Berville , défenseur de l’accusé , s’efforce de démontrer que son client 
est parfaitement étranger a la soustraction des 180,000 fr. ; qu’il n’avait au
cune intention d’assassiner M. de Galigny , et qu’enfin les blessures portée? 
à Véry n’ont été que le résultat d’une lutte fortuite; sa plaidoirie a duty 
quatre heures. '

A dix heures un quart, les jurés se sont retirés , et après trois heures de 
délibération , ils ont déclaré , à l’égard de la soustraction frauduleuse,que

gard de la tentative d’assassinat sur la personne de M. de Galigny , ils l’ont 
déclaré non coupable.

La cour, après quelques instans de délibération, s’est réunie h la majo
rité. En conséquence , la cour a condamné Fort aux travaux forcés à perpé
tuité et à la marque.

Fort a entendu son arrêt avec beaucoup de tranquillité , et après s’être 
couvert de sa casquette de loutre , il s’est écrié en sortant : « Vous avezeon- 
damné l’innocent, et absous le coupable. »

Cours de la bourse du 29 mars. — 5 p. cent cons. 102 fr. 55 c. Em
prunt royal d’Espagne , 59 3/4 j 16e série. 96 action de la banque, ao3o.
T,7 fin fin înniu uloif A r» li A t «À A 9 1. A . ~ _ 'TLa fia du mois était à î 11. à 102 60, à 3 h. à 102 y5.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Constantinople , le 27 mars. — Les dernières nouvelles du Pc 

loponèse annoncent que Colocotroni, après avoir perdu ses detuç 
fils , s’est lui-même livré au gouvernement de Napoli de Koma- 
nie. On a établi un tribunal de neuf personnes pour lui faire son 
procès. Quelques personnes prétendent qu’il a élé amnistié' ^ 
paraît que le fameux. Goura exerce maintenant la plus grande in
fluence dans la Morée. Conduriotti fait en personne le siège de Pa
tras par terre , tandis que Mi'auli protège ses opérations par mer‘
"P" V-1 AAI15AA I1AII AA • ,4-    :_____I. ____  _Al „En conséquence, ou craint plus que jamais pour cette for teres®

PAYS-BAS.
Bruxelles, le 3o mars. — Les ëtats-dépulés de notre province vieun«11

d’adresser aux administrateurs des villes et des communes de leur rtss"' 
une copie du réglement adopté par la régence de cette ville , conjenan ■ 
rentes dispositions propres à arrêter les ravages de la petite vérole, t
réglement est inséré dans notre N° du 27 novembre.

« Les résultats avantageux que ces dispositions nous paraisses 
I,,l;.„... T AT T ri C __ _____  1.. . ..nus le» toi“obtenir , disent L. N. et T. H. S. , nous ont déterminés à vous 

muniquer , afin que vous puissiez juger s’il ne serait pas avan,as 
d’en prescrire l’exécution dans vos villes et communes respectives, 
toutefois que ce réglement aura subi les cbangemeiis que uécessiit 
les localité?. *

Liège , le Ier avril.
Pour satisfaire au désir témoigné par plusieurs de nosrabot«16

nous donnerons incessamment le cours de la bourse d’Awel 
le prix des marchandises de cette place.

is d

Un arrêté royal, du 19 de ce mois, a annulé et uns ^ 
d’effet, un conflit de juridiction , inierjetté par le gouvei|nelljj8 
la province de Lie'ge , dans une affaire pendante au fs-
première instance à Buy , entre M. Pagnoulle , trésorier “e -
î'vvi/'l nn rl a l5rxrrliA.. d~*____ _JIa. 1!__brique de l’église Saint George , audit lieu, demandeu^^^
part , relativement à la question de savoir si, après b rc.rj|j,s, 
ries comptes par M. Pagnoulle en sa qualité de trésorier de '7 
il était resté créancier de ladite fabrique , ou si celle-ci atn-“ •



„ côté, acquis une créance .contre M. Pagiiculle. L’art. 90 du 
fçjetdtt 3o décembre 1819, porte que toutes les réclamations de ladécret du 3o 1 . -
jrl des fabriques d eglise contre leur receveur , après que ces 

Jlèvuiersont rendu compte de leur gestion, sont du ressort des

iribnuaus ordinaires._

_Sa Majesté par arrêtes des 20 et 21 mars derniers a fait les nominations 
snifliitss. Savoir : par celui du 20 :

,» Notaire à Stavebt ( Liege ) , le sieur Biar.
js polaire au canton de Looz à la résidence ä’Alken ( Limbourg ), le sieur

jjjssotten.
30 Avoué pres le tribunal de première instance de Huy , province de 

jjfa,en remplacement du sieur Coyon démissionnaire. Franco is-Pasclial 
Ducliesne.

Et par celui du 21 :
, 0 Greffier delà justice de paix du canton de Galoppe ( Limbourg),, en 

jgnjpjaceinent de ri. J. Issordt, décédé, Jean-Iîenri-FIorent Booymans,com- 
ni(j>relBér de I idile justice de paix.
' a»°Suppléants à la justice de paix du canton de Valcourt (Namur) , 

remplacement de F. Servais, décédé, Théodore Petit et Philippe Rousse!.’
2.1 Çnnnipanis à la l'.istice de naix du mntrm A a Wna^i ( x ....... \

, _ ' ' I ------. » V. a mu UUUSJCh
3» Suppléants à la justice de paix du canton de Weert ( Limbourg) , en 

remplacement de Bloemarts, nommé juge de paix , Pierre-Josepb-TUéodore 
teremlirock , éohevin.frciui.'iwv.» ) ......

([»Greffier du tribunal de simple police de la justice de paix du can
ton d: Luxembourg, eu remplacement de F .-J. Weuger, décédé , Jacques 
Servais-

— Ou li t clans la gazette de La Haye : M. Croissant qui a vaqué 
jusqu’à présent comme chirurgien auprès du roi a obtenu congé 
pour quelques mois ; etM. Logger, chirurgien , de Leyde, serait 
appelé pour donner ses soins à S. M. dont la santé s’améliore de jour 

en jour.
— S. Exc, M. Elont „ministre de l’industrie nationale et de* 

colonies, est arrivé le 3o mars à Bruxelles.
— O11 écrit de Berlin , le 12 mars :
Le prince Frédéric des Pays-Bas a quitté la semaine dernière 

cette capitale, pour aller à Bruxelles faire les préparatifs de son 
prochain mariage avec notre princesse Louise. Le prince accom
pagnera ensuite sa mère, qui doit partir de Bruxelles pour Ber
lin ic 1" mai. Ou prépare ici pour cette solennité, le palais des 

Pays-Bas sous les tilleuls; et laeérémonie est fixée au 12 mai pro
claim Quelque satisfaisant que soit cet événement pour la famille
royale, le départ de celte jeune princesse n’en sera pas moins une
nflidü oünpi Ko n/x ni» noun ri * T -  1 1 T i 1 .•^ ' Ml r------------ IJJVJJllJO tttio
perte sensible pour nous , dont le seul motif de consolation est que 
celte union, en tout conforme aux inclinations de l’illustre fian
cée, resserre en même teins les liens de parenté qui depuis tant 
d’aririées existent entre la maison de Brandebourg et celle d’O- 
range. Ou se flatte aussi , à la même occasion , de voir dans nos 
mars S. A. R. la grande-duchesse héréditaire de Mecklenboufg 
(princesse Alexandra ) avec son époux. °

~~.9 ®st P,ar 1111 îourual étranger , l’Etoile , que nous apprenons 
f*Ml le general Krageilhoft doit par tir do Bruxelles vers la fin 

de ce mois pour Curaçao avec 1111 nombreux état-major , chargé de 
diriger [exploitation des mines découvertes récemment dans cette 
partie de nos possessions.
-Le 20 de ce mois est décédé à Maarsen, à l’âge de 60 ans , le 

ilievalier Jacob Arnold Bastmgius Bloys de Treslong , vice-amiral 
m service de Pays-Bas. Premier lieutenant, sa bravoure au corn
er“1 du /0e •?,81 ]e fit décorer de la médaille d’honneur 

pu le stathouder Guillaume Vf

anI;f0US-a\OUS ,aaTnCe' H y a Peu * teins que.des négociants 

aC1Cte en SuMe P0Ur le Compte de k république 
tll, n 6 deS navires > du fer et d’autres productions de la Bal- 
, ' Un rapporte aujourd’hui que les Anglais font aussi dans 

eniagne septentrionale des achats en laine très considérables 
jeloppement qu’a pris celte branche de commerce a pour 

e«LwnSe les grandes entreprises qui se font en ce moment 
oaissaiiSefeirreiP°“r r^uierique méridionale. Ainsi c’est la recou- 
leinamp6 ^ dl'°Us de celte Partle du monde qui procure à l’Àl- 
Jf 1 , pPOrta,,t avantage. Il paraît d’après les mêmes rap- 
Mtretienl la 1 r“sse > ma,Sye les liens qui Punissent à la Russie, 

les IW RVeC ei 710U,Velle? républiques des relations très acti- 
'mtment. aV0US ^ dit, l’intérêt fera fléchir les principes du

>>nàbbUnm0t ^’économies , si vainement réclamé parles contri- 
lif on V s “mistresdes finances secouent la tête en signe nésa- 
arèc tout l§ilnf S r'n ü®nn.ePt à des promesses que le teins" emporte 
[“’ilss’en,nr1CSte‘ La Bavîère vient de leur donner un exemple 
“»“Velles Pi 5S®r°-llt Salï doU'te de suivre. Suivant les dernières 
badjets f de mimjlèrc de ce pays a présenté aux chambres les 
f»“ chaan Utde ,l825 à l83l‘ Les recettes sont portées

»PÄ’* »9,946,B.
- • L - ' 29>$P>7»o »Ce

s’élèvfgUi ’en six ans , offre un fort joli boni, qui

-On ht 1 6,4.80 «
Bruxelles : ™nS “ne lettre de Paris it,séréè dans un journal de

fcp“'pavoinnTiSpSe.,0nt dc0ul®s entre lo rejet du pourv, 

double causp. 1 exe,clUl011 de l’arrêt. Ce retard inusité avait ur
yrioie dout 011 espérait toujours obtenir des révélations sur u

Nile. D>y es ln°t'fs restent enveloppés d’un mystère impend 
t“IoiPar ]al£LC°,entme demande en grâce avait été adressai 

[““icuse ‘
i mi» 1 r» •--- - - - - - - - - - - etc au J

qui ■! de PyPaT°!ne i aPPnyée sur l’esprit de niant 
‘“pivoine laU rnamfeste datis deux personnes de la famille d.

vEf»xerCçM1*!P,0San,L raênle fllle le monarque eût pu concevoir 1 

‘scret avai t . Prorogative en faveur de Papavoi ne . un zèle ii 
esprit de m,.,-1 sa.clemencedesobstacles presque insurmontable 
ait vanté \Laa,TaUfalt de cette causu "‘te affaire politique. C 

'apavni Cle d'accusation le royalisme et les bons sentaiensdIfSp - .
et f ivtdne : 011 avait été jusqu’à rechercher son vôte élec 

cat général avait mibiiauement féliniidépom°tC,ar!më[al aTak Pudiquement félicité ÏWss 
lcL“![! “dehte contre la félome.Telle était l’impressi,

S3j.
lne|cesa , I . — ‘«üu

i°Uv“it pim fb|!,depkcees avaient laissée dans les esprit qu’on r 
grace à Papavoine , sans qu’on dît éralc

mpressiu

ment dans le peuple , que c’était à cause de son royalisme et que 
les royalistes et les électeurs ministériels avaient le privilège de 
l’assassinat.

f Trois ou quatre jours après le rejet du pourvoi , le bruit s’était 
répandu partout que Papavoine était gracié. C’était un cri uni
versel de réprobation. On ne pouvait passer dans les'halles sans 
entendre retentir autour de soi le nom dePap,avoine. Les hommes, 
les femmes disaient tout haut que Papavoine avait sa grâce parce 
qu il était protege par le ministère. Les femmes surtout expri
maient avec franchise leur indignation. L’uue d’elles disait qu’à la 
place de la mère des deux enfatis , elle irait assassiner l’assassin.

Il est certain que les prudens et maladroits apologistes des opi
nions politiques de Papavoine lui avaient enlevé le dernier moyen 
de salut qui lui restât encore. C’était bien le cas de dire : un sage 
ennemi vaut mieux qu’un imprudent ami. Riais si les paroles de 
M. 1 avocat-general ont ete funestes à Papavoine, elles auront pour 
lui-même leur utilité. Il a profité de cette occasion pour se mettre 
en évidence , pour faire éclater ses sentiinens monarchiques et il 
ne tardera pas à en recevoir la récompense. O11 annonce déjà qu’il 
va être nommé procureur-général dans mie cour d’uu de nos dé- 
pnrtemens.

NÉCROLOGIE.

L Université de Liège vient.d’éprouver une perte douloureuse 
et vivement sentie. Hier à trois heures de l’après-inidi le respec
table professeur d’histoire et d’éeonomiè politique, M. Wagêmann, 
a ete enleve à sa famille , â ses amis , à ses élèves. On ne peut, ex
primer tout ce que cause de regrets et de douleurs la fin prématu
rée d une vie si noble et si vertueuse.

George Wagêmann , né à Gœttingue , en 1782 , était issu d’une 
famille très-estimee et dont la bienfaisance était eu quelque sorte 
passée en proverbe dans le pays qu’elle habitait. Il fit ses premières 

études eu Saxe, au college de la Pforta , regardé alors comme le 
meilleur de l’Allemagne. Le célèbre philologue Heyne fut le maître 
sous lequel il acquit nue connaissance approfondie de Ta littérature 
ancienne. Au sortir du collège , il étudia la théologie, et se des
tinait à être un jour comme son père, ministre de la religion re
formée. Vers 1802 , on lui offrit une charge d’instituteur en Li
vonie : il 1 accepta et en remplit les fonctions pendant prés de six 
abs. De retour à Goéttingne, d’après les conseils de sou frei e, pro
fesseur distingue de l’université de cette même ville , il se voua 
entièrement aux sciences historiques et politiques. Ces études 
avaient toujours été pour lui l’objet d’une prédilection particu
lière ; il les recommença à l’univeysité d’Heidelberg sons le savant 
et judicieux Heeren qui depuis c«f moment fut un de ses amis les 
plus intimes. C’est dans cei te université qu’il reçut ses grades : il 

y soutint en 1810 une dissertation inaugurale sur les causes des 
troubles et des révolutions dansles sociétés anciennes et moder
nes ; cette thèse est écrite en latin, ; récemment un littérateur al
lemand a demandé à l’auteur la permission de la traduire dans sa 
langue ; ce qui peut donner une idée de la manière dont, l’ouvrage 

fut juge. Pendant son séjour à Heidelberg , George Wagêmann fut 
uu des rédacteurs les plus actifs des annales littéraires de cette 
ville ; il y fut nommé en 1812 professeur extraordinaire de l’Uni- 
versite; c est alors qu’il commença ses cours d’histoire modern» 
qui obtinrent.un succès remarquable; enfin en 1820 il accepta la 
chaire qu’il a si dignement occupée dans notre, université ; il ensei- 
gnait à la fois l’économie politique comprenant la statistique ,
1 histoire generale et l’histoire politique des trois derniers siècles 
continuée; jusqu’à nos jours. Une richesse inconcevable "de con
naissances positives et encyclopédiques , l’absence totale des préju
gés de l’école et surtout une inaltérable impartialité, tel était le 
caractère de ses importantes leçons. La vérité, la simplicité, la 
bonte qui de sou coeur passait dans son langage le fesaiept aimer 
de ses élèves, comme l’ami , comme le père de plus tendre. Sa sauts 
avait toujours été robuste ; une maladie des intestins se déclara il 
y a quelque teins, le laborieux professeur n’y vit de pénible'1 que 
1 interruption de ses cours. Il reprit un peu de forces et Voulut da 
suite recommencer ses leçons. Cet excès de zèle fut cruellement 
récompensé. La rechute fut mortelle , le mal s’accrût avec uiie ra
pidité effrayante , et le mieux inattendu qui se manifesta la veille 
de sa mort 110 servit qu’à rendre sa perte plus sensible , en inspi
rant à sa famille et à scs amis un espoir si peu fondé et qui devait 
sitôt finir. Jusqu’au dernier moment le, vertueux Wagêmann con
serva sa présence d’esprit ; il consolait son épouse , mère de trois 
jeunes enfans, il serrait la main à ses collègues , et aux amis qui 
l’entouraient, il souriait pour leur déguiser ses douleurs ; le sou
rire était encore sur ses lèvres ... l’homme de bien n’était plus.
Bon père, bon époux , inappréciable ami, homme sincère, homme 
simple, sa belle âme réunissait en elle toutes les vertus ; on ne lui 
connut pas uu défaut, pas même l’exagération d’une vertu. C’était 
un de ces êtres privilégiés de la nature , dont on n’approche point 
sans les aimer. Quand on avait passé.une heure avec lui , on se 
sentait, plus ami delavél'ité, de la vertu ; ou était meilleur. Son 
âme douce , affectueuse , bonne avec tendresse , se peignait dans 
tous ses traits. Modeste sans effort, vrai avec candeur , il parlait 
à ses élèves comme àdes frères ; possesseur de l’instruction la plus 
vaste et la plus solide, c’était lui qui semblait avoir à s’instruire 
dans la conversation ; de lui venaient les questions , les doutes ; il 
vous consultait, vous demandait votre avis , comme pour se dé
cider d’après vous, et ne pensait pas qu’il avait en lui-même de 
quoi dicter la. conviction à tous ceux qui l’entouraient.

Comment pleurer un tel homme ? Où trouver des éloges assez 
purs P Comment persuader à ceux qui ne l’ont pas connu , que 
dans nos regrets pas une parole 11e dépasse la vérité ? Quelle perte 

pour notre jeunesse ! Non, la douleur ne nous aveugle point ; ce 
n est pas seulement un père , un époux enlevé à une famille in
consolable , un ami arraché à ses amis , avec Wagêmann s’éteint 
une c(e ces influences saintes de ce qu’il y a de plus élevé , de pins 
respec table sur la terre, l’union de tant de science à tant de vertu.



NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
Les fouilles que les Français avaient poussées avec tant d’activité pendant 

le tems qu’ils ont occupé Rome , ont été reprises , et les derniers travaux , 
quoique dirigés avec mollesse, ont été couronnés de succès. On viént de 
découvrir près du palais Crescenzi-Bonelli, les immenses thermes que Né
ron avait fait construire et qui surpassaient en étendue ceux d’Agrippa. De
puis trois siècles leur emplacement avait été un sujet de contestations entre 
les antiquaires.

Tandis que bien des gens en France rêvent encore la conquête d’Haïti, 
ou que du moins à défaut de conquête, on espère des millions d’indem
nités, le gouvernement de cette ile , peu inquiet de ces démonstrations 
menaçantes, s’occupe avec ardeur à répandre les lumières , et à fonder 
des écoles sous la direction d’hommes instruits et recommandables. Ainsi 
l’enseignement mutuel loin d’être , comme chez nos voisins , l’objet de per
sécutions ridicules , est puissamment encouragé. Ainsi le lycée national da 
Port-au-Prince est sous la direction du savant médecin M. Fournier Pascay , 
connu en France par ses ouvrages. Les chaires établies pour l’enseignement 
des langues latine, espagnole et anglaise, sont remplies par des professeurs 
non moins distingués. Voilà comme chaquejour^ce peuple ens’éclairautse rend 
de plus en plus digne de la liberté dont il jouit.

De Vétat des finances de l'Espagne , tel est le titre d’un ouvrage pu
blié par M. Poisson et que les détails précieux qu’il renferme feront lire 
avec un vif intérêt. L’auteur en exposant la situation déplorable de ce 
pays, ne s’appuie qua sur des documens authentiques. Il développe les cau
ses de cette détresse , et cherche ensuite quels sont encore les moyens de 
salut. Il entre dans un examen détaillé des différentes branches dn revenu 
public, et quoique l’anarchie qui dévore ce pays et les désordres de l'ad
ministration ne permettent guère d’en donner une appréciation rigoureu
sement exacte , les renseignemens qu’il s’est procurés sur l’état des recettes 
en 1824 , prouvent qu'elles ne se sont pas élevées au-delà de al0*000)0™! 
réaux ; tandis que les dépenses avaient été évaluées à la soin, de 830,267,919 
réaux. Ainsi donc le déficit de cette année, seulement pour les dépenses 
courantes, non compris les dettes nationale et étrangère aurait donc été de 
590,267,919 réaux !.... Ajoutez à cette somme une dette évaluée par l’au
teur à plus de 4 milliards de réaux ;et demandez ensuiteau gouvernement 
espagnol par quel moyen il espère se retirer d’uue situation menaçante pour 
lui et pour ses créanciers. L’auteur entrevoit une ressource, la vente des 
biens du clergé ; mais il ne suppose pas que l’Espagne en vienne jamais à em
ployer es moyeu de salut.

Sir Walter-Scott a fondé une école nouvelle, et il a trouvé bón nom
bre d’imitateurs qui ont marché avec plus ou moins de succès dans la car
rière qu’il avait ouverte. A leur tète se faitremarquer M. Cooper, auquel 
ses deux romans , le Pilote et l'Espion, ont acquis une réputation juste
ment méritée. Il vient encore d’en publier un nouveau sous le litre de 
1Lionel Lincoln, ou le siège de Boston. Cet ouvrage présente le tableau 
de l’Amérique, au moment où se préparait sa séparation de l’Angleterre , 
et le récit des premières hostilités que amenèrent la lutte de l’indépendance. 
Des scènes peintes avec chaleur et vérité, un grand intérêt augmenté en
core par la teinte mystérieuse que l’écrivain a jetée sur son ouvrage , le fe
ront rechercher par tous les amateurs du genre créé par Walter-Scott.

Un journal nous apprend que MUe Mars est gravement malade. Espérons 
que les secours de la médecine conserveront à la scène française la plus par
faite des actrices qui l’aient illustrée.

M. Sgricci ,-que toutes les feuilles avaient proclamé le premier improvi
sateur du siècle , est menacé d’être dépossédé de ce titre par M. Wolf, mé
decin hambourgeois, qui a dernièrement improvisé toute une tragédie sur 
le sujet de Sapho. JT fi .

TEMPERATURE DU l*r AVRIL.

A 9 h.du mat., 4 1 J2 d. au-dessus o ; à 3 h. ap.-midi, 7 1/2 d. au-dessns.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Du 3i mars. 
Naissances : 2 garçons, 2 filles.
Décès : 4 filles, 2 hommes, savoir :

Jean-Jacques Dumont, âgé de 65 ans , journalier, rue Grande-Bêche , 
époux de Marie-Agnès Lecosse.

Jean-Joseph Leblanc , âgé de 34 ans, ouvrier chapelier, rue Agimont, 
époux de Marie-Lambertine Boilar.
ptiaaiwnirm-..-—I-™— ■hiiwiimiw« —»Mi

ANNONCES ET A FIS DIVERS.

BAL lundi chez Mlle. Rener , h Fléron , sur la chausse'e.

Le sieur Janin a l’honneur de prévenir le public que pour 
l’ouverture du grand hôtel des bains , a Chaufontaine , il don
nera BAL lundi, 4 avril, au susdit hôtel, où l’on trouvera 
table d’hôte Lien servie , tables particulières , vins et liqueurs 
de première qualité'.

Madame veuve J. F. Dupont, marchande de vins, rue Haute 
Sauvenière , a l’honneur d’annoncer l’onverture de la maison 
et jardin de Sans-Souci, n. 864, sur Avroy, à Fragne'e, qu’elle 
occupait ci-devant, où elle y fera servir vins et rafraichisse- 
mens de toutes espèces , au choix des amateurs , diners et 
soupes décommandé, etc.

0 BELLE VENTE DE MEUBLES D’ACAJOU.
Mardi 5 avril 1825, à trois heures de releve'e , on vendra 

chez P. H. J. Duvivier , entrepreneur de ventes, rue Velbruck, 
à Lie'ge, uue quantité de beaux meubles en acajou , consistant 
en 3 commodes , 2 secrétaires à balustre et autres , une chif
fonnière , belle table à the' avec marbre blanc , encoignures, 
2 toiletles dites psyche's, plusieurs glaces oncadrées de dif
férentes dimensions, tables à coulisse , canape's, fauteuils et 
chaises bourrées, une belle pendule en bronze doré et 3 en 
albâtre , avec vases et une quantité d’autres objets du même 
genre , trop longs à de'tailler.

PS. On peut voir dès aujourd’hui, chez ledit Duvivieh , un 
bois de lit en acajou de toute beaute', et l’obtenir à la main.

MM. les'eiploitans demines de houille sont inform' 
trouveront des lampes de sûreté, dites de Davy, chez rS 
Smets , ferblantiers-lampistes , rue de la Cloche , n° g

reconnues supérieures , approuvé I 
s des mines , et jugées telles à peï .

«ttt 
’ Ptèi

pit
l’Hôtel-de-Ville 
MM. les ingénieurs 
générale à Gand.

Us y trouveront aussi une nouvelle espèce de lam 
pres à remplacer les chandelles pour les houillères noT ^ 
tes au gaz, et qui leur seraient d’un grand bénéfice sous ]Sll'e1' 
port de l’économie. ersp-

Un jeune-homme , muni de bons certificats , cherch'T'' 
placer comme domestique. S’adresser au bureau de cette tlv*
(234) En vertu d’un jugement rendu par le lrTbün^~y^ 
ir* instance séant à Liège , le 8 janvier dernier, y enresù - 
26 du même mois, les sieurs Grisard feront vendre au ^ 
chères, vendredi i5 avril 1825, aux deux heures de 1* e#' 
midi, pardevant le notaire Lambinon, en présence de tT 
juge-de-paix des quartiers de l’est et du nord de la vin j* 
Liège , en son bureau rue Neuvice , n» 539 , une maison c r 
n° 29 , étables et dépendances , avec le jardin y attenant °'1 
Boverie , commune de Liège. Le cahier des charges est t- 
posé au bureau de paix et en l’étude du notaire Lamiuvo.v î 
positaire des titres.

(a33j TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE
Faillite de Marie-Françoise Deprez et de Joseph More 

son époux.
Par jugement du i8mars i8i5, enregistré le 29 du rae* , 

mois, le tribunal déclare Marie-Françoise Deprez et Jos!i 
Moreau , son époux , marchands , domiciliés à Liège, rDe^' 
Meuse , en état de faillite; fixe provisoirement l’ouvertureT 
cette faillite au quatre février 1825.— Nomme M. de Sauv * 
juge-suppléant, pour remplir les fonctions de commissaire^' 
M. Dubois-Dandrimont, négociant, pour remplir celles 4 
gent ; ordonne l’apposition sommaire des scellés par tooi 
juges-de-paix compétens et le dépôt des personnes des 
dans la maison d’arrêt pour dettes.
(236) Le 4 avril 1825 , à dix heures du matin , il seraveudu 
aux enchères publiques, par le ministère de M» Dusabt no 
taire , à Liège , en sen étude , rue Féronstrée , n* 569, les piè
ces de terre labourable, i” classe, dont le détail suit:

Ier lot. — Une de la contenance d’un bonnier et demi si- 
tuée à Hermée, détenue par MM. Loly , Mayeur et Janssen.

2* lot. — Une autre, contenant quatre bonuiers, située. 
Grand-Aaz , commune de Hermée, détenue par Martiu Berth) 
et Léonard Fouarge.

3* lot. — Une autre d’un bonnier et demi, située aux mê
mes endroit et commune, détenue par les sieurs Cajot.

4e et dernier lot. — Un demi bonnier , en deux pièces, si
tuées à Othée , détenues par le Sr. Drisquet.

S’adresser audit notaire , pour connaître les conditions.
A céder une maison de commercé en drogueries et te» 

tures , bien connue , bien achalandée et établie dans l'nne 
des villes principales des provinces méridionales du ropurn 
des Pays-Bas. On donnera , en réponse , tous les renseigne- 
mens qu’on pourra désirer, tant sur les conditions que sut 
les avantages de cet établissement, et les motifs q«ii déternii- 
nenl le propriétaire à en faire la cession.

S’adresser, par lettres affranchies, à Mr. B.., poste restante, 
A Anvers ,
A Bruxelles ou 
A Liège.

Le mardi cinq avril 1825 , à une heure de relevée, n 
moiselle Delheid Tabulé, fera vendre en hausse publique, dans 
son bois situé vis-à-vis du moulin à farine de la Mallieue 
entre Engis et Flône, cent cinquante a deux cents chênes, pro
pres pour poutres, pontcilles , chaconnage , etc, ; plus, pi 
sieurs bois blancs. A crédit.

Mr. J. Bertrand, rue Taibout, n° 16, à Paris , a l’honneur 
d’informer Messieurs les émigrés et Messieurs leurs créan
ciers , qu’il vient d’établir une agence d’affaires qui s’occupe« 
principalement de tout ce qui est relatif à leurs créances, é 
dont les crédits seront assigne's sur MM. Vassal et O , et sur 
MM. B. L. Fould et Fould-Oppenheim , banquiers à Paris.

S’adresser , pour de plus amples renseignemens, à Mr. b" 
ron, rue derrière St. Jacques , n° 485.

A vendre , arrenter ou même à louer dès-à-présent, 
vaste et magnifique établissement propre à une fabrique, 
son de commission et de roulage , à une brasserie , mardis»’ 
de vins en gros, étant à proximité du port et des bureau* 
l’octroi et des accises; il y a des caves immenses et vasles? 
gasins. La maison d’habitation , occupée par Mm0 veuve 
gers, est composée de quatre pièces au rez- de-chaiissc" 
quatre au premier , quatre au second , et de beaux grenllV 
écuries, remises , lavoir et plusieurs chambres de 
ques, un superbe jardin bien arboré. Le tout est en très- 
état, et est situé dans le faubourg St. Léonard, n° 240, 

Plus , deux autres maisons contiguës à la précédente, 
conditions à convenir et avec toute facilite pour le 

S’adresser au notaire Paqüe , rue St. Hubert, et a a 
Despreetz , rue St. Severin , n"

Ladite veuve Lugers , cessant son commerce, a a° |jjji 
magasin considérable des meilleurs vins de toutes q 
des années 1811, i8t5, 1818, i8iget 1822, à vendre « 
ou en détail au prix de facture. ^

A liège , de l’imprimerie de H. Lignac , éditeur du journal MATHIAS LARFfSBERGll, rue Souverain-Pont-,


